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ABRI TEMPORAIRE 

Selon le r¯glement de zonage en vigueur, 

#05-0813, article 7.13 :  

Il est permis d'installer sur un espace de 

stationnement ou sur une all®e d'acc¯s au 

stationnement, les abris dôhiver servant au 

remisage d'automobile entre le 15 octobre 

d'une ann®e et le 15 avril de l'ann®e 

suivante.  

Hors de cette p®riode, l'abri dôhiver pour 

v®hicule temporaire doit °tre compl¯tement 

d®mont® et enlev® (toile et structure). 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

Le comit® de Pikeriverains en action (Les loisirs de Pike River) tiendra le 

mercredi 13 avril prochain, son assembl®e g®n®rale annuelle. 

Le comit® est pr®sentement ¨ la 

recherche de b®n®voles qui d®sirent 

sôimpliquer particuli¯rement aupr¯s de 

Mikinak et pour la f°te de No±l. Il 

sôagit, pour lôinstant, des deux activit®s 

organis®es par le comit®.  

 

Le conseil est compos® de 5 membres 

et 4 places sont ¨ pourvoir. 

 

Donc si vous vous sentez interpell®, 

vous °tes les bienvenus ¨ la salle 

communautaire, au sous-sol de lôh¹tel 

de ville. 

ASSEMBL£E G£N£RALE 


